
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Les 10 plus hautes rémunérations

Comme le prévoit l’article 37 de la loi de transformation de la fonction publique du 6
août 2019, le Département publie chaque année, la somme des dix rémunérations les
plus élevées, en précisant également le nombre de femmes et d'hommes y figurant,
comme sont désormais tenues de le faire les collectivités territoriales de plus de 80 000
habitants et dotées d’un budget de plus de 200 millions d’euros.



.https://www.dordogne.fr/votre-departement/assemblee-departementale/fonctionnement/les-10-plus-hautes-
remunerations-1?
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